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— 16 -
Vaud. — La nouvelle loi militaire vaudoise, sanctionnee par le Conseil federal,

est entree en vigueur avec le 1" janvier de cette annee. Les principales differences
d'avec Tancienne consistent ä separer le contingent federal en elite et reserve
föderales, qui precedemment etaient reunies en une seule classe ; ä remplacer le bureau
de l'inspecteur general en partie par des chefs d'armes et en partie par le directeur

militaire, membre du Conseil d'Etat; ä reduire les arrondissements de 8 ä 6
etä diminuer les charges du soldat. Une malheureuse innovation de cette loi a ete,
suivant nous, de pousser trop loin le goüt de la symötrie et d'arriver ä supprimer
le 7<= bataillon d'eiite, chasseurs n° H3, bataillon ulein de zele et d'esprit de corps,
qui faisait autant d'honneur au canton de Vaud qu ä la Confederation.

— Le Conseil d'Etat a confirme en qualite de chefs de corps les titulaires actuels,
ä savoir: MM. Veillon, colonel, pour Tinfanterie; Joel, major (promu au grade de
lieutenant-colonel), pour le genie; Tissot, lieutenant-colonel, pour l'artillerie ; de la
Rottaz, lieutenant-colonel, pour la cavalerie, et Jaquiery, lieutenant-colonel, pour
les carabiniers.

La Revue militaire parait deux fois par mois. — Prix: 6 francs par an pour
toute la Suisse et 10 francs pour l'etranger. S'adresser, pour lout ce qui
concerne les abonnements el Tadministration, ä Timprimerie Pache, ä Lausanne, et
ä M. Tanera, editeur, rue de Savoie, 12, ä Paris.

AVIS.
La Revue militaire suisse continuera ä paraitre en 1863, comme

du passe. Les abonnes qui ne refuseronl pas le premier numero
seront censes continuer leur abonnement. Un Supplement de 1

franc sera demande pour les feuilles supplementaires sur la guerre
d'Amerique, accompagnees de deux cartes qui seront expedi6es
tres prochaimement.

^sxSi^r5^3- <x>s^r ca i^&»
31 turnt t>e parattre

et se trouve en döpöt ö. Ist
librairie LffiRTSt HER & lUs

rue du Lac, 49, Vevey :

DE L'ADMINISTRATION
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capitaine au commissariat des guerres federal suisse.
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Cet ouvrage est en vente chez les prineipaux libraires de la Suisse.
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